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COMMUNES. 

Les communes, prévoyant que la conduite des 
ordres privilégiés peut exiger bientôt quelque dé¬ 
marche de leur part, s'occupent à se préparer les 
moyens d'opiner, et de délibérer régulièrement au moment du besoin. 

Le doyen et les anciens sont chargés de se pro¬ 
curer une liste complète et nominale des députés. 
et l'on arrête quelques autres moyens de police provisoire. 

M. Mounier propose ensuite de nom nier, pour huit jours, une personne dans chaque gouverne¬ ment à l'effet de se réunir à M. le doyen pour mettre de l'ordre dans les conférences, compter 

les voix, connaître la majorité des opinions sur 
toutes les propositions qui seraient faites pour accélérer la réunion des ordres dans la salle des 
Etats généraux, et tenir note de tout ce qui serait 

: déterminé provisoirement, en évitant tout ce qui 

pourrait faire supposer que les communes con-_ sentent à la séparation des ordres, et en leur con-1 servant soigneusement le caractère d'Assemblée 

non constituée, dont les membres n'ont pas fait vérifier leurs pouvoirs, et qui n'ont d'autre but que de préparer la formation. Cet avis est adopté, et il est convenu qu'on s'as¬ semblera l'après-midi, par gouvernements, sui¬ vant les divisions établies en 1614. 

En conséquence de cette résolution, le gouver¬ 
nement de l'Ile-de-France nomme M. Dailly, an¬ 
cien directeur général des vingtièmes, député de Ghaumont; 

Celui de Bourgogne, M. Arnoult, député de 

Dijon; Celui de Normandie, M. Thouret, avocat, député de Rouen; 

Celui de Guyenne, M. Loys, avocat, député du Péri go rd ; Celui de Bretagne, M. Champeaux; Celui de Champagne, M. Menu de Chomorceau; Celui de Languedoc, M. Yiguier, avocat de Tou¬ louse ; 

Celui de Picardie, M. Prévôt; 
Le Dauphiné, M. Mounier ; 
Le Lyonnais, M. Rhedon, avocat, député de Riom; 
L'Orléanais, à cause de son étendue, en a nommé 

deux, MM ..... r 

Les Trois-Évêchés, M. Mathieu de Rondeville, avocat, député de Metz ; L'Alsace et les provinces réunies à la France 

depuis 1614, M. le bailly de Flachflanden, grand-croix de l'ordre de Malte, député d'Hagueneau; La ville de Paris, M. Tronchet, avocat. 

ÉTATS GÉNÉRAUX. 
Séance du mercredi 13 mai 1789 (1). 

CLERGÉ. 

Dans cette séance le clergé ne s'occupe que de 
la députation chargée de faire connaître aux au¬ tres ordres la nomination des commissaires con¬ ciliateurs. 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 

NOBLESSE. 

La Chambre, après avoir nommé la députation 
aux communes, continue de travaillera l'examen des pouvoirs contestés. La séance est levée. 

• COMMUNES. 

Une députation de la noblesse, composée de 
MM. le duc de Praslin, Deschamps, le duc de Lian-court, le marquis de Grillon, Saint-Maixent, Sar¬ 

rasin,' le marquis d'Avarai, le prince de Poix, pa¬ raît dans la salle des Etats généraux. 

M. Se duc de Praslin, portant la parole, an¬ nonce que la Chambre de la no blesse ayant nommé un président, un secrétaire, et ouvert des regis¬ tres, a pris divers arrêtés, dont il s'empresse de donner communication ainsi qu'il suit : 

Extrait du registre des délibérations de MM. les députés composant la Chambre de la noblesse aux Etats généraux. 

Du mercredi 6 mai. — 11 a été proposé de nom¬ mer des commissaires pour la vérification des 

pouvoirs de MM. les députés; sur quoi ayant été délibéré, et les opinions prises et recueillies par la voie de l'appel de tous MM. les députés pré¬ sents, il a passé à la pluralité de 218 voix, de charger M. le président et les douze plus âgés de l'Assemblée, après avoir vérifié leurs pouvoirs respectifs, de vérifier ceux des autres députés, en suivant l'ordre des bailliages et sénéchaussées. Il a été fait ensuite plusieurs observations, d'après lesquelles il a été mis en délibération de savoir si les commissaires qui venaient d'être nommés pour les vérifications des pouvoirs de MM. les dé¬ putés de l'ordre de la noblesse procéderaient seuls à cette vérification, ou s'ils y procéderaient en commun avec les députés des deux ordres ; sur 

quoi ayant été délibéré, et les opinions recueillies par la voie de l'appel de MM. les députés présents, 

il a été décidé, par la majorité de 188 voix, que MM. les commissaires procéderaient seuls à la vé¬ rification des pouvoirs des députés de l'ordre de la noblesse. 

Du lundi 11 mai. — Il a été proposé de décider si la Chambre de la noblesse est légalement et 

suffisamment constituée par les députés de son ordre, dont les pouvoirs ont été vérihés sans con¬ testation. 

La question mise en délibération, et les opinions ayant été recueillies par l'appel qui a été fait du résultat desdites opinions, il s'est trouvé 31 voix 

pour dire que la Chambre n'était pas constituée ; 2 pour dire qu'il n'y avait pas lieu à délibérer ; 193 pour décider que la Chambre était légalement et suffisamment constituée; 4 autres pour adopter le même avis, mais provisoirement et avec des modifications ; ainsi, il a été arrêté, à la pluralité de 193 voix, que la Chambre de la noblesse est constituée par les députés dont les pouvoirs ont été vérifiés sans contestation. 

Du mardi 1 2 mai. — Sur ce qui a été observé que 
l'arrêté pris par l'ordre du clergé, le 7 de ce mois, et remis hier à la Chambre par les députés de cet 
ordre, contenait de sa part l'invitation de nommer des commissaires, à l'effet de se concerter et 
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conférer avec les commissaires des autres ordres, 
il a été proposé de prendre cet objet en considéra¬ tion ; et la matière mise en délibération, il a été 

arrêté, à la pluralité de 173 voix, de nommer, dès à présentées commissaires pour se concerter avec les deux autres ordres. Gollationné conforme à la minute. 

Signé : Le CARPENTIER DE Chaillouet, secré¬ taire de Vordre de la noblesse, 

La députation se retire. 

M. de Mirabeau. N'est-ce pas une grâce que MM. de la noblesse accordent aux autres ordres, 

lorsqu'ils nomment des commissaires pour se con¬ certer avec eux ? Puisqu'ils ont eu le droit de se 

refuser à l'ajournement ordonné par le Roi; de vérifier leurs pouvoirs séparément ; de se consti¬ tuer en Chambre, sans le consentement des au¬ 

tres ordres, qui les empêche d'aller en avant, de faire une constitution, de régler les finances, de 

V promulguer des lois? Les nobles ne sont-ils pas tout en France? Qu'est-ce Qu'une corporation de 

vingt-quatre millions d'individus ? Gela vaut-il la peine d'être compté pour quelque chose? Je ne sais à quoi pensent nos écrivains politiques, lors¬ qu'ils nous disent que c'est là la nation, comme si les nobles n'étaient pas la nation par excel¬ lence. S'ils veulent bien admettre en tiers les 

vingt-quatre millions d'individus non nobles, c'est de leur part un généreux sacrifice, purement 

volontaire, et que personne n'a le droit d'exiger ; demandez plutôt à M. l'évêque de Nancy (de La Fare). La députation de la noblesse est bientôt suivie d'une députation du clergé composée de six mem¬ bres à la tête de laquelle se trouvent les évêques d'Orange (Dutillet) et de Lydda (Gobel). 

M. Gobel, évêque de Lydda , portant la parole, a remis sur le bureau les deux arrêtés suivants : 

1° Sur la proposition qui a été faite par MM. les députés de l'ordre du tiers de se réunir en com¬ 

mun pour faire la vérification des pouvoirs, les membres du clergé assemblés ont chargé leurs députés de témoigner à MM. du tiers-état le zèle et l'attachement dont ils sont pénétrés pour eux, et le désir de concourir à la plus parfaite har¬ monie entre les ordres ; et qu'en conséquence ils sont convenus de nommer des commissaires et 

d'inviter les deux autres ordres à en nommer pa¬ reillement, à l'effet de conférer ensemble et de se 

concerter sur la proposition faite par MM. les dé¬ putés de l'ordre du tiers-état. 2° Les membres du clergé assemblés ont l'hon¬ 

neur de prévenir MM. de l'ordre du tiers-état que, conformément à la résolution prise le 7 mai, ils ont nommé huit commissaires, prêts à se réunir à ceux de la noblesse et du tiers-état, pour pren¬ dre sans délai les moyens les plus propres à faire régner entre les ordres la plus parfaite har¬ monie. 

M. Habaud de Saint-Etienne. Je propose de nommer un certain nombre de personnes aux¬ 
quelles il sera permis de conférer avec les com¬ 
missaires nommés par MM. les ecclésiastiques et 

les nobles, pour réunir tous les députés dans la M salle nationale, sans pouvoir jamais se départir des principes de l'opinion par tête et de l'indivi sibilité des Etats généraux. 

M. Chapelier. Je propose d'adopter et faire 

LEMENTAIRES. [13 mai 1789.] 

notifier au clergé et à la noblesse la déclaration suivante : 
Les députés des communes de France, en vertu 

de la convocation du Roi, de l'annonce faite par M. le garde des sceaux au nom de Sa Majesté et de la publication des hérauts d'armes, s'étant rendus le 6 mai dans la salle des Etats où ils n'ont 

point trouvé les députés de l'église et de la no¬ blesse, ont appris avec étonnement que les députés de ces deux classes de citoyens, au lieu de s'unir avec les représentants des communes, se sont retirés dans des appartements "particuliers ; ils les ont vainement attendus pendant plusieurs heures et tous les jours suivants. Quelques-uns des députés des communes s'étant fait instruire du lieu où étaient les députés de l'église et de la noblesse, ont été leur représenter que par leur retardement à se rendre dans la salle générale ils suspendaient toutes les opéra¬ tions que le peuple français attend des déposi¬ taires de sa confiance ; que les communes ont vu avec regret que les députés de l'église et de la noblesse n'ont pas encore déféré à cet avertis¬ sement; que le clergé et la noblesse ont envoyé des députations au corps national auquel ils de¬ vaient se réunir, et sans lequel ils ne peuvent faire rien de légal, qu'ils ont nommé des commis¬ saires pour aviser avec d'autres et délibérer entre eux ; que les représentants du peuple ne doivent pas s'abandonner à des moyens conciliatoires qui ne peuvent être discutés et délibérés qu'en com¬ mun dans l'Assemblée des Etats généraux; que la noblesse a ouvert un registre particulier, pris des délibérations, vérifié des pouvoirs, établi des systèmes ; que cette vérification partielle ne suf¬ fisait pas pour constater la régularité des procu¬ rations. 

Les députés des communes déclarent qu'ils ne reconnaîtront pour représentants légaux que ceux dont les pouvoirs auront été examinés par des commissaires nommés dans l'Assemblée géné¬ 

rale par tous ceux appelés à la composer, parce qu'il importe au corps de la nation comme aux corps privilégiés, de connaître et de juger la va¬ lidité des procurations des députés qui se présen¬ tent, chaque député appartenant à l'Assemblée générale, et ne pouvant recevoir que d'elle seule la sanction qui le constitue membre des Etats généraux ; que l'esprit public étant le premier besoin de l'Assemblée nationale, et la délibération commune pouvant seule l'établir, ils ne consen¬ tiront pas que, par des arrêtés particuliers des 

Chambres séparées, on porte atteinte au grand 

principe ; qu'un député n'est plus, après l'ouver¬ ture des Etats généraux, le député d'un ordre ou d'une province, mais, qu'il est le représentant de la nation ; principe qui doit être accueilli avec 

enthousiasme par les députés des classes privilé¬ giées, puisqu'il agrandit leurs fonctions. Les députés des communes invitent donc et interpellent les députés de l'église et de la noblesse à se réunir dans la salle des Etats où ils sont at¬ 

tendus depuis huit jours, et à se former en Etats 
généraux pour vérifier les pouvoirs de tous les 

représentants de la nation. Ils invitent ceux qui ont reçu l'ordre spécial de délibérer en commun, et ceux qui, libres de suivre cette patriotique opinion, l'ont déjà manifestée, à donner l'exemple à leurs collègues et à venir prendre la place qui leur est destinée; c'est dans cette réunion de tous les sentiments, de toutes les opinions que sont fixés sur les principes de la raison et de l'équité les droits de tous les citoyens. Il en coûte à tous les députés des communes de penser que depuis 
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